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D. Grant Vingoe Indépendant M. Vingoe est associé du bureau de New York d’Arnold & Porter LLP. Il 
était auparavant directeur du bureau de Toronto d’un autre cabinet 
d’avocats international. M. Vingoe pratique dans les domaines du 
financement d’entreprise et de la réglementation des marchés à 
l’étranger. En plus de représenter des courtiers, des conseillers en 
placement et des marchés de valeurs mobilières américains et non 
américains, M. Vingoe représente des émetteurs et des preneurs fermes 
canadiens dans des opérations de financement d’entreprise et de fusions 
et acquisitions conclues aux États-Unis. M. Vingoe fournit également des 
conseils en matière de politiques et de réglementation aux entreprises 
de valeurs mobilières canadiennes et aux groupes des secteurs 
canadiens. Il est administrateur indépendant et président du comité de 
gouvernance de l’OCRCVM et a également occupé ces fonctions pour 
Services de réglementation du marché inc. M. Vingoe a été représentant 
juridique américain pour le comité consultatif en valeurs mobilières de la 
Commission des valeurs mobilières de l’Ontario. Il a obtenu un 
baccalauréat de l’Université de Toronto en 1979, un diplôme en droit 
(juris doctor) de la Osgoode Hall Law School en 1981 et une maîtrise en 
droit de l’Université de New York en 1984, et détient le titre IAS.A de 
l’Institut des administrateurs de sociétés. Il est aussi administrateur de 
Reach the World, organisme d’enseignement sans but lucratif de New 
York. M. Vingoe possède beaucoup d’expertise et d’expérience en droit 
des valeurs mobilières et en réglementation. Grâce à sa pratique du 
droit et à sa participation à des comités et des organismes de 
réglementation et du secteur, il apporte un point de vue américain et 
international. 

 


